
Avant de commencer vos travaux, il est recommandé de demander un certificat d'urbanisme. Selon l'importance des
travaux que vous prévoyez, il vous faudra déposer un permis (permis de construire, d'aménager…) ou une
déclaration préalable.

Les règles relatives à l’urbanisme et ses autorisations inhérentes permettent de vérifier la conformité de vos travaux
par rapport aux règles d’urbanisme.

Pour déposer en direct votre PC (Permis de Construire), votre DP (Déclaration Préalable) ou votre

AT (Autorisation de Travaux), merci d’utiliser la plateforme Geosphere : 

https://paysdelor.geosphere.fr/guichet-unique/Login/Particulier
Fiches pratiques de service-public.fr
Installation en France d’une famille étrangère
Un étranger qui séjourne régulièrement en France peut faire venir son époux(se) et ses enfants. Les démarches à
accomplir par la famille varient en fonction de la nationalité ou du titre de séjour de l’étranger déjà présent en France.

Regroupement familial
Procédure simplifiée “famille accompagnante”
Installation de la famille d’un européen
Réunification familiale

Questions –
Réponses

Le regroupement familial concerne-t-il toutes les familles étrangères ?
Une famille déjà en France peut-elle bénéficier d’un regroupement familial ?
Un Européen marié ou pacsé à un Français peut-il s’installer en France ?
L’époux étranger d’un Français peut-il séjourner en France ?
Un étranger sans titre de séjour peut-il faire venir sa famille en France ?

 Toutes les questions réponses 
Pour en savoir

plus
 Étranger non européen : faire venir son époux et ses enfants en France 
Source : Office français de l’immigration et de l’intégration (Ofii)

Services en
ligne

 Vérifier si vous pouvez bénéficier du regroupement familial 
Simulateur
 Demande de regroupement familial 
Formulaire
 Attestation de mise à disposition d’un logement dans le cadre d’un regroupement familial 
Formulaire

Plus
d’infos

Services techniques: Urbanisme
Adresse : Hôtel de Ville
16, Boulevard du Maréchal Joffre
BP 106 34250 Palavas-Les-Flots
Horaires : Reception du public en mairie : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h ; mercredi de 8h30 à 12h et
de 13h30 à 17h
Site ville
Site tourisme

URL de la page : https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?xml=N11165

https://paysdelor.geosphere.fr/guichet-unique/Login/Particulier
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F11166#comarquage-69425689b0da3
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F35308#comarquage-69425689b0da3
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F2653#comarquage-69425689b0da3
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F35158#comarquage-69425689b0da3
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F11168#comarquage-69425689b0da3
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F11167#comarquage-69425689b0da3
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F21849#comarquage-69425689b0da3
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F1764#comarquage-69425689b0da3
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F35156#comarquage-69425689b0da3
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/questions-reponses
http://www.ofii.fr/faire-venir-sa-famille
https://www.service-public.fr/simulateur/calcul/Regroupement
https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_11436.do
https://mobile.interieur.gouv.fr/Media/Immigration/Files/Telecharger-le-formulaire-CERFA-n-11437-04
https://palavaslesflots.com/service/urbanisme/
https://www.palavaslesflots.com
https://www.ot-palavaslesflots.com
https://palavaslesflots.com
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?pdf=0&xml=N11165


Téléphone 04 67 07 73 12
mail

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?xml=N11165

tel:0467077312
mailto:urbanisme@palavaslesflots.com
tel:0467077300
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?pdf=0&xml=N11165
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